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Conseil de vie lycéenne n°3 

Mardi 24 mars 2026 à 13h 

Salle de réunion - Site de Mearag 

 

Membres présents : cf annexe 1 – émargement CVL n°3 

Introduction:  
     
Monsieur le Proviseur introduit la séance à 13h en félicitant les élèves sur la bonne tenue de l’iftar du 

jeudi 12 mars dernier. 

Nous pouvons aborder les prochains événements dans un climat de confiance. 

1. Règlement du foyer 

L’ouverture est prévue le dimanche 31 mars . 

Il est rappelé que le foyer est destiné à tous les lycéens et non aux seuls élèves de terminale. 

Fonctionnement général :  

Le foyer est accessible de 8 h à 17 heures par groupe de 40 parmi lequel un élève « responsable » 

devra s’inscrire sur un registre à la vie scolaire. 

En H5 et H6 une rotation par jour et par niveau  a été définie comme suit : 

• 2nde : JEUDI 

• 1ère : DIMANCHE et MARDI 

• Tle : LUNDI et MERCREDI  

Précisions :  

- Le règlement sera affiché à l’entrée et l’intérieur du foyer 

- Des caméras ont été installées . Elles pourront être visionnées en cas d’incident ou de 

dégradation. 

- L’entrée et la sortie se font exclusivement par la porte donnant sur le hall  

Il y a un débat sur la fermeture automatique de la porte, qui dispose d’un groom. 

Nous verrons à l’usage quelle formule est la meilleure. La vie scolaire passera régulièrement pour 

évaluer le fonctionnement et les flux. 

Le règlement intérieur est adopté par les membres présents dans l’attente de sa présentation lors 

d’un CE. 

2. Les 100 jours  

Auront lieu le jeudi 23 avril, veille des congés de printemps. 

La journée sera banalisée pour les élèves de terminale à partir de 12 h. 

Les salles D004 et D007 leur seront réservées pour préparer leur déguisement. 
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→ 12 :30-13 :30 :  

Défilé déguisé devant un jury (à déterminer) puis délibération et remise des prix. Cour du lycée (à 

sécuriser) 

→ 14 :00 -15 :00 : 

Jeux d’eau et jet de poudre colorée sur le terrain de sport (voir Sherif pour l’installation du jeu de 

glissade). 

→ 15 :00 :  Fanfare de fin de l’évènement. 

Précisions :  

- La demande d’installation d’un château gonflable est refusée 

- Les jets de pétards ou artifices sont strictement interdits. 

 

3. Soirée des Talents 

Le jeudi 16 avril de 19 :00  à 20 :00 (possible changement de date) 

Les lycéens souhaitant y participer doivent s’inscrire à la vie scolaire auprès de Monsieur ABOU. 

 

Fin de la réunion à 14h 

Yves OLICHON 

 

 

 

Proviseur  

 



annexe 1 




